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R j é s u L T A T  ¿s ee qui s eft pafte la veíllc 

a TAjjemblée Nationale.

n®. c v i r .

D u mercredi 14 Oclobre 1 y9c,.

J ^ E P u r s  pIus d’un fiécle, nos rois renferinés dans le 
fond d’un palais, ne pouvoient entendre ni les plaintes 
des malheurelix , ni les bénedidions de leurs fujets. Entou- 
rés de flatteurs &  de courtifans, ils ne jovtiftbicnt pas des 
bienfaits de leurs régnes; ils n’entendoient pasleur renom- 
m ccrou t eft changé , le n-.onarque eft au miheu de fon 
peuple , S: ce peuple fe croit heureux. Tandis que la 
capitale annoii9oit cet évenement á toutes les provinces de 
empire, fes députés font venus exprimer , famedi der- 

n.er feance du foir, leur foie á l’affemblée nationale, 
en lafTurant de la liberté de fes délibérations, &  du 
„  qu’'ls ont de la voir bientót transférée dans fes n-,urs. 
Nous croyons fervir la chcfe publique en confignadt id 
1 adrette: de la commnne de Paris &  fa délifeération.

M e s s i e u r s ,

i » L’aflemblcc générale des repréfentans de h  Commune 
de Paris, croiroit ounquer i  fes devoirs les plus facrés 

Turne £11. n  ,| '
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fi dans les premiers momeas du calme qui renait, elle re 
s’empreffoit pas de vous «primer fes fermmens fur les 
memorables événemens que les jours paff¿s ont vu 
fuccéder avec tant de rapidité ; elle croiro.t y  manquer 
encere, fi dans la jóle que Im caufe la réfolut.on du 
to\ de fe fixer dans la capitale , elle ne sempieff 
pas de la partager avec vous , &  de vous témoigner la vive 
fatisfañion que fait naitre fur fon ame le dccret qui '°u s  
porte ¡i fuivre fa majefté.

« L’orage eft loin de nous; cet orage qui m iniM t la 
France entiére ; ¡1 a paru comme un éclair &  s’eft evancui 
de méme ; graces en foient rendues au ciel dont la mam 
bienfaifante nous a fi vifiblement protege, a vous,  Meífieurs, 
dont les fages décrcts ont appaif¿ les cris d un peup e 
¿Haré , a la bonté du roí qui a daigne condefcendre a 
toates fes demandes, &  remplir tous les vceux ; en fin , 
a l’aaivité des troupes nationales panfienr.es &  do leur 
fage commandant, pour rétabllr la tranqudlite &  fauver
les viaimes dont la mort étoit jurée.

« Tout paroit rentré dans l’ordre ; jtttons un voile fur les 
événemens , fur les manmuv.es affreufes qui les 
parés Nc veyons que le bien.qui en decoulc; pu.ífons-en 
L s  diminuer nos jouifiances par l’amertume des regrets• _

« Le prince a comblé nos vceux, &  nous fentons déja 
le bien fait de fa préfence. L’abondance a repavuparn 
«ous j  la paix l’accompagne ; hitez-vous nous v ous en 
comuxons , hátez-vous de vous reunir a ce ro. 
t0yon , dont vous vous ¿tes declares irreparables &  
vous comblerez nos efpérances l «vec y # *  ^ e ffe  1 
Parifiens ne contemplcront-ils pas laífemblee qui balance

les defiinées de la France 1 ,
Eh 1 quels avantages ne réfultera pas de votre pitfei c.

Par elle la nationíc convaincra que l’harmome la pluspar-
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faite régne entre fes repréfentans &  le roí ; elle fe con- 
vaincra que la méme harmonie fubfiñe entre le prince &  
fa bonne ville de París ; qu’il ne l’a choific pour fon féjour , 
que parce qu'clle luí préfente une plus nombreufe portion 
de fes enfans ; par-lá , fe détruiront ces bruits affreux que 
les ennemis da bien pnblic répandent dans les provinces, 
&  avec lefquels ils cherchent á exciter , ü juñifier de nou- 
veaux défordres.

« Vctre préfence encere affermira le calme dans cette 
capitale , elle y  préviendra le retour des infurreílions
................................ah ! n'en accufez pas la foule des bons
cttoyeas de París. Quels Francois fonr plus qu’eux péné- 
trés de refpeél pour cette affemblée ? Quels Frangoís re- 
grettent plus la violation faite au fxnéhiaire de la iégif- 
lature ? Vous miniftres des autels , que la fainteté de vOtre 
caraétérc rendoit inviolables, oubliez un moment d« delire, 
il ne reviendra plus : ¡1 n’cft aucun de nous qui ;  penetré 
de refpeft pour la religión dont vous ¿tes les orgsnes ,  il 
n’en eft aucun qui ne foit prét a verfer ion fang pour 
aifurer votre tranquilüté Se l’indépendance des délibéra- 
tions de l’affemblée.

?) Elles feront libres, n’en dotuez pas, noffeigneurs; 
croyez-en les précautions dont la commune de París 
s’empreíTtra de vous environner; croyez-en nos efforts, 
notre intérét, pour ¿cárter de nous les dangers; croyez-en 
cette armée redoutable de citoyens, autorií'és par la loi á 
déployer toutes leurs forces contre les perturbateurs; 
croyez-en le nouveau ferment par lequel tous ccs foldats 
citoyens s’engagent en ce moment a alíurer l’invialabi- 
lité de vos perlonnes &  la liberté de vos délibératións; 
Sl toutes ces précautions ne devicndront-elles pas inú­
tiles , quand on contemple l’opinion publique qui vous 
environne Se vous defend mienx que toutes les armes ?
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quand on confidére ce peuple, qui, jouiffant de tout ce 
cju’il a demandé, n’aura que des bcncdiaions á vous 
donner. II n’eft pas, ce peuple, tcl qu’on le peint; tcu- 
jonrs prét á déchirer, méme fes bienfaiteurs. Le peuple 
eft fcon, il eft juñe; mais il a fouffert; mais il n’eft pas 
inftruit', mais ils eft égaré; vos décrets ont allegó déjá fes 
fouffrances; vos luraiércs l’éclaireront, votre vigilence 
¿cartera ces riioteurs fecrets qui chcrchoient á l’enflam- 
auer: ils difparoitront d’ailleurs a l’afpeft de 1 adminif- 
tration aclive &  concentrée qui s’organife maintenant. 
Qnel puiflant motif pour vous inviter, nofleigncurs , 
a promptcmcnt konorer la capitale de vetre préí'ence, 
le vceu d'u¡vroi chéri, qui vous attend, l’honncur &  la 
iranquillité d’une ville qui vous bénit, lá néccflité de 
raffermir, entre la capitale &  les provinces, Punion fans 
laquelle il n’y  a point de paix, point de profpérité, 
point de nation !

Les députés de la communc ont remis enfuite la déli- 
bération fuivante:

Extrait du procés-verbal de Vaffetnblée genérale 

des repréjentans de la cornrnune, du Jatnedi 

looclobre ty8g.

L’aflemblée genérale des repréfentans déla commune, inf- 
truiteque d’aprés le vceu annoncé par l’aflemhlée nationale , 
qui s’eft ¿¿clarée inféparable de la perfonne du roi, cette 
sugufte affemblé* eft décidée a venir établir fes féar.ces 
dans la capitale , vivemcnt pénétré de la reeennoiflance 
que lui ir.fpire une réfolution qui s’accorde avec un defir 
qu’clle forreeit depuis long-temps, a arrété qu’il feroit fait 
un* adrede a raífenibléc nationale, cor.tenant l’hommage

4
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«2c fes refpeílueufes félicitations Tur le partí qu’eíte a era 
devoir prendre, l’exprcfllon de la profonde foumiffion da 
rous les habítaos de la villa de París pour fes décrets, 
la promefTe inviolable de prendre tous les moyens d'aflu- 
rer la tranquillité &  la liberté de fes délibérations, &. de 
garantir Pinvioiabilité de la perfonne de thacun de fe» 
ruembres.

En, conféquence l’aflemblée genérale des repréfentans de 
la comnume a nommé MM. Brifíot de Varville , Duvan- 
ccl, le comte de Morton-de-Chabrillan, le marquis de 
Saifloval, Molicu , Ravault, Félix &  Mtilot,  qn’elle a 
chargés. de porter á 1’r.iTcmbléc nationale , avee le préfent 
arrété, l’adrefle qu’elle a votée unaniment peur elle,, 
&  une copie de celle qu’clle s’eft propofée d’envoyer a 
teutes les provinces du royaume. Signes , Blondel, préfi» 
tlcnt, Bcrtolio , fecrétaire; Vigce , fecrétaire.

M. le vice-préftdcnt a répondu:- mefíisurs, raflemblée 
rationale ce deute point du zéle que mettront toujours 
les repréfentans de la commune de París &  tous les 
habitaos de cette grande cité á conccurir su bien public 
&  á la tranquillité gé-nérale ;  elle reconnok a votre dé- 
marebe le parriotifnic qui vous a toujours aniniés , &  elle 
eft afíurée que vous mettrez tous vos foins á éloigner d’clls 
tout ce qui pourroit troubier ía liberté, fur laqiielle. repofa 
1?. liberté publique.

Szance de tun dí /oír.

Le récenfement du ferutin- a donné trois nouvéaux. fe- 
crétaires, MM. Alexandre de Lainctb, le curé da Soupes > 
&  le marquis de Roítaihg.

Encoré des dons pstriotiqaes, encore des efíbrts de la parfc 
des chifles les monis fonunées! Une lettre de M¿ d’Afldi*.

D d  i
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prouve que les maltres taiileurs de Marfeille onr donné k 
á l’étai íix inil’e quelques cents livres; les fold ts Jn régi— 
r.'.dm tic DaíTigny ont envové auffi me c( ntribution qui 
r.’ét uñera que ccux qui cslculent l’infi.ffifance de leur paiej 
maís qui prcuver-i le patribiifme doiit ce regí meo t ne cefli» 
de dór.rcr des prejives. Des citcyens de K< mal s ont en- 
■ voy1 des eftets &  difiere pies fon-mes d'arger.t. Le maire 
de la vi le y a ¡oint d< \*ze cents liv res | our le quart de 
fon 'reveiiu Un Juif poloncis, anadié k la bitlicihéquo 
du ro , a donné, pfndant fa vie , le quart de fa pei.fion,

M. de Quercin fot égalsment la patrie de fes talen* 
&  de fa fo tune ; « ci uute une dene '& ne prétends pas 
f-.ne un f. infice , ccrit-il, tn tnveyant une reícription de 
trois nu'li livres.

Une ¡.¿lr.ee lélthre que Patis a ’eng-temps applaudie„ 
g. une \  e.ltí ¡ri a m morialilée , mademcilclle Clairon, a 
c<uri.nné is c. rricre par un ?£le de patrioiifme, en fai- 
’fgnt repine a l’ítat d’ i.ne pufkn de niille livres, la /¿ufe 
¿ont tile ¡ouijfohi elle a envoyé tn mime temps a l’l.ótel 
des monnoies quatre-vingts-fix mares d’argent en varille. 
Jíl. de Limón, maire de la ville de Pont-l’Evéque a donné 
un exemple digne d’érre imité de tous les feigneurs féo- 
daux; il a écrit á M. le préfidcnt, cu’il a une feigneuríc 
qui s’étend fur huir pare i fies, &  qu’il offre d’abandonne.r 
jan5 racha: r.i in tmilité á fes vafisux & cer.fnaircs les 
dnne <¡e feds & venus , ae relUj,  &. tous sumes droirs fei- 
gneuriaux, fi les feigneurs fuzérains de qui il releve ven- 
ler.t le traiter de méme. M. de Limón offre encore de 
recevoir le rcnibcurftmer.t au dtnier vingt des rentes 
feigniur’iales qui luí font dues, & d'en placer le produit 
a quatre pour cent fur l’érat; de nu’á fon retour á París 
il fira | orrer fon argenterie k la monuoie.

M, le comte de Caftellane a áépeint 3 avec beaucoug
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d’énergie &  de fenílbilite, les púnítions illégalas, &  lei 
faufFrances o' fcures des citoyens détenus en vertu d’crdres 
arbitraires, jadis appellés httrcs-de-c¡r:het; il a demandé 
la lilerté de ceiix qui étoient renfermés fans accufation, 
&  le jiigement des accufés.

M. Rarrére de Vietizac, apruyant la motion, a demandé 
l’abolition des p'ifons cTetnt,  Sí la furpreflicn des com- 
mandemens Sí gouvemetnens de ces bafíilles qui degraden! 
la furface d’un royanme libre. MM. Target, de Clermor.t- 
Tornerre, Boiflidanglas , Defcháirs, Sí entres membres , 
ort développé différentes vues Tur cet objet, fi digne de 
l’strentinii dii lég'ílateur.

Mais comme ton tes ces motions ont cté ajourr.is, nous 
pe rendrons compte du détail des opinions , que lorfque 
Ja difeuflioa fera reprife ; ce qui fans doute ftra trés- 
prochain,

Séance d'hier.

-Aprés des applaudiflemens donnes a M. le comte de 
Ccrlieres, dcpnté du Langttedoc, qui a fait don á l’état 
d’une année de fes revenus , M. Fabbé demande a offert 
de foiiínettre aux perfonnes les plus éclairécs de l’affem- 
bléc une déCouverte , d’oü réfulteror.t las plus grands 
avantages pour la défenfe des places fortifiées. On a 
nommé quatre commiíTaires pour cet examen.

Un membre a demandé que les réformes fur le controle 
fuíTent renvoyées au comité des domaines. On a ajourné 
eette demande.

L'ordre da jour a ramené la grande queftion de la pro­
pálete ¿ts bíens da clergc. M. Lanjuinais a penfé que la 
ir.otion de M. l’évéque d’Autun étoit une aíFaire de fi­
nante ;  qu’il ¿ccit jnjufle Si impolitique de s’en occuper
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Bans ce mcment. M. l’abbé Maury croy.oit que ce n’étafc 
pss le cas de commencer cette difcuílion.

M. de Mirabeau a repris fa motion tendante a ce qu’il 
feit declaré, i", que tous les bicns du clergé font dans la 
propriéré de la nation , a la charge de pourvoir, d’une 
sraciérc convenable á la déccnce du cuite &  de l’entreucn 
ce fes miniñres; i". que nul curé du royanme ne pour- 
ra avoir moins de 1 2.00 livres, far.s y  comprendre le 
logemcnt ccnvenable.

La premiére de ces queftions efl aufli fufceptible de dé­
la »  , que l’autre eft evidente &  deftrée. Les orateurs étoient 
ncrr.breux; M. ele Moulofier a parlé le premier pour fou- 
tenir que les biens du clergé n’appartiennent a la natrón m  
su clergé , fous aucun point de vue. On penfe bien qu a- 
prés cettc premiére propefition il fe demande que's font 
les propriétaires ? Je réponds , a-t-il dit, que ce font 
les étabiiffemens particuliers qui compofent l’adminiftratioa
du clergé..............Ceft par droit de fouveraineté que la
catión peut s’emparer des établiíTeracns partiels &. non 
par droit de propriété. Mais elle ne peut le taire que 
par compenfilion : mon charnp napparrient á la narton 
q:re par íouveraineté ; mais la nation ne peut en difpofer 
que par droit de propriété. . . . . .

M. Camus traitoit la queftion fous d’autres rapports; 
cclui-lá eft prrprictaire d’une chefe, difoit-il, qui peut 
la révendiquer dans !¿s tribunaux ; une períbnr.e a qui 
l'cn a domé un fords fous une cor.dition , n’en eft pas 
-jiiüins prcprictairc. Le niineureft propriétaire auffi, quoi-
qu’ 1 ne luí feit pas permis d’abéner................... Ia re'1_

. gion eft dans l’état; mais elle n’exifle fans doute dans 
retar. que parce quil veutla converfer. . . . Rel.mvemewt 
arix ccrps moraux ou poliiiques , ils ne peuvent exillcr 
.qu* «u confentemeat de la nation i mais el>e commettreit
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uñé injnftice manifeíle, fi elle vouloit les anéantir fans
un jugement préalable......... L’état do¡t veiller fans ceífe
á ce qu’ils rempliíTent leurs devoirs. Un corps eft pro- 
priétaire grevé de ceux qui, par exemple , contribuent a 
l’éducation publique; on ne peut les anéantir fans injuf- 
tice; l’état doit veiller á ce que las biens du clergé fuient
employés á lcur deflination......... Les peuples ont voulu
que le cuite fut dócent &  máme magnifique dans_ certains 
lieux.. . .  M. Catnus a refuté enfuite les argumens qu'on pour- 
roit tirer centre le fyíléme de propriété , des formalités» 
des aliénations, des tinions &  cxtinéüons. II a cru qu’on 
ne pouvoit pas agiter de pareilles queñions de propriété 
quand on ne connoit ni l’état du déficit, ni l’état des dé- 
penfes fixes, ni celui de ia valeur des biens &  de leur re­
venus. Ii ne fuffit pas de dire que la dc-tte publique fcra 
hvpothéquée fur les biens du clergé ; il faut des preuves 
pofirives pour les créanciers.

Paíl'ant á la queftion de la donation des cures, il trou- 
volt la motion de M. de Mirabeau incomplette, en ce 
qu’il étoit poífú.le que le reliqtui fut faux pour 1’acquit de 
ces dotations, nprés qu’on auroit doté les cliapitres des 
cathédralcs confeil cccaffairc des évéques &  fervant de 
retraite nux anciéns cures, les ordres monaftiques útiles 
&  les établiffcnaeus régulisrs néceflaírés. M. Camus croyoit 
la fomme de iaoo liv. infufiifante,  &  il défiroit de con- 
coitre les bares de ces différens calculs. II concluoit a ce 
que la motion dé M. de Mirabeau fut rejettée ou ajournée 
júfqu’á ce que le comité ecclcfiaftique ait donné fes ré- 
fultats &  fes rapports.

M. l’abbé de Raílignac a dit qu’il avoit íait un travail 
confidérable fur cette qneftion ; il a propofé de le fairc 
imprimer pour en donner un exeinplaire á chaqué député 
fi la quefiion étoit ajournée.

Ayuntamiento de Madrid



( 3 i S)
M. l'abbé Dülon a dit : les biens ecdéfiafliques ont été 

donnés p3r les peuples ; il ne perdent jamais leurs droits ; 
lis ont pu les reprendre ; ils le peuvent encore. Quand 
méme il feroit prcuvé que r.ous en avons la propriété, 
nous devrions les facrificier dans ce moment pour combler 
le gouftre creufé par le defpotifíne ; inais il faut pour le 
bien des peuples iupprimer les adnsiniñrateurs, régiífeurs 
&  fermiers - généraux. Annonccz ces foulagemens dans la 
maniere de repartir les impóts , &  vous ferez comblés 
de bénediétions.

Ici M. le préfrdent a annoncé que le roí venoit de fanc- 
tionner le dccret fur le prét á terne, le déctet fur la 
procédurc criminelle ; que les deux loix étoicnt a l’expc- 
dition , &  qu’elles feroicnt ícellécs Tur le cb.ainp ; que le 
décret de la cOntribution patriotique eft fanfiionné ai.fli , 
&  que M. le garde-des-feeaux s’étant rer.du au chátelet 
pour fairc difpofer le tribunal pour la publifcité des pro- 
cédures crimínelas, n’a pas vu fans émotion la chambre 
de la qiieffion.

Ce nom efrrayant fera fans doute proferit de la langue 
d’un peuple libre. La qtieílion exercée á Rome fur des 
efclaves ne pouvoit éire repreduite que des criminaliftes 
barbares-ou des inquifiteurs.

M. l'abbé d'Aimar a fait un long difcours ponr prou- 
yer que le clergé éteit propriétaire , qu’il ne pouvoit étre 
dépouillé de fes biens ipns injuñice , &  que les maux de 
l’ctat pouvoicnt étre repares par le facrifice de la moitié 
ou des treis quarts des revenos du clergé , bien núcus 
que par l’aliénaiion des prcpriéiés.

M. Barnave , l’abbé Gouttes &  l’abbé Maury ont dé- 
battu diverfement cene queftion. Kous rendrons compre 
demain de leurs opinions , &  nous y  joindrons la difeuf* 
fion qui doit étre continuée aujourd'hui.
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A  V  I  S.

On foiifcrit, á París, chez C u s  
Falais-Royal, n°\ 7 &  8 , &  chez les 
ele l’Europe. ♦

Libraire, au 
fpaux librairís

Le príx de chaqué abonnement, de 30 numéros, eft de 
C liv. pour París, &  de 7 lív. 10 f. í’ranc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précautíon les lettres ne ft roient 
pas recues.
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